
1 
 

Département de Haute-Marne 

      Commune de JONCHERY 
 

Pièce 7.1 : Annexes sanitaires 
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Zone de texte
Vu pour être annexé à la délibération du conseil communautaire en date du 05 juillet 2018 approuvant
le projet arrêté du Plan Local d’Urbanisme de la commune de JONCHERY.



La présidente de l’Agglomération de CHAUMONT, 


                    Christine GUILLEMY
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Jonchery 
Département : Haute Marne (52) 

Arrondissement : Chaumont 

Canton : Chaumont 1 

Population en 2013 : 1033 habitants (chiffres communaux) 

 

A. EAU POTABLE 
 

1. ALIMENTATION 
 

Le service de distribution de l'eau potable est assuré par SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION 
D'EAU DE BRETHENAY, CONDES, LAHARMAND, JONCHERY ET SARCICOURT. 

Il gère une population de 3352 habitants sur 7 communes. 

Ce service est géré sous forme de régie. 

La ressource en eau provient : 

- Forage les Grevets : code SISEAUX de l'ouvrage: 52000229 
- Puits les Grevets : code SISEAUX de l'ouvrage: 52000230 

L'article L.1321-2 du code de la santé publique dispose que "Toute personne qui offre au public de 
l'eau en vue de l'alimentation humaine est tenue de s'assurer que cette eau est propre à la 
consommation. Pour assurer cet objectif, il importe d'alimenter les zones d'urbanisation futures par 
une distribution publique (captage et réseau)". Cette démarche prend en compte les aspects tant 
qualitatifs que quantitatifs en veillant à une gestion équilibrée de la ressource et une adéquation 
avec les besoins futurs. Il est rappelé que pour l'implantation de nouveaux projets, les ressources 
privées doivent être connues du maire. 

 Protection des ressources en eau : 

Il n’y a pas de captage, de puits ou de forage sur le territoire de Jonchery 

 

2. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU : 
 

Il n’y a pas de captage, de puits ou de forage sur le territoire de Jonchery 
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3. CONSOMMATIONS 
 

 

Année Jonchery (m3) Laharmand 
(m3) 

Sarcicourt (m3) 

2013 31014 6170 14864 

 

Aucune information sur la qualité de l’eau n’est disponible 

 

4. DEFENSE INCENDIE 
 

La commune de Jonchery possède 34 point de défense incendie. 25 sont à Jonchery même, 4 à 
Laharmand et 5 à Sarcicourt. 

Le dernier rapport des pompiers en date de janvier fait état de quelques dysfonctionnements, en 
particulier sur l’accessibilité et l’état général des points de défense incendie.  

La quasi-totalité des dysfonctionnements peut être rapidement réglé car il s’agit d’un manque 
d’entretien ou d’utilisation. Ainsi, les numéros des bornes et poteaux sont absents, la peinture est 
dégradée et un grand nombre ne possède plus de joint d’étanchéité.  

Il est également relevé des difficultés pour manœuvrer les carrés, ce qui peut empêcher l’utilisation 
de la borne (manque de lubrification). 

Aucune mesure n’existe quant aux performances du réseau de défense incendie. Au dernier rapport, 
les pompiers rappelaient à la commune qu’il est dans ses prérogatives de procéder ou faire procéder  
au contrôle périodique « volume / débit / pression » de chaque PEI. 

 

B. ASSAINISSEMENT 
 

Jonchery est desservie par un réseau d’assainissement majoritairement unitaire, qui dessert 
l’ensemble des habitations du village. D’un diamètre compris entre 200 et 500 mm, ce réseau 
d’assainissement est raccordé sur une unité de traitement de type lagunage, situé au nord-ouest du 
village. Les écarts ainsi que quelques maisons route de Paris et rue du Gué Bréguin sont classés en 
zone d’assainissement non collectif. 

Sarcicourt s’est équipée d’une unité de traitement de type lagunage naturel dimensionnée pour 190 
EH. Toutefois, seules 26 des 79 habitations sont raccordées sur cet équipement. (réfection 
assainissement en cours…) 

Enfin Laharmand est équipé d’un réseau de collecte des eaux usées (prétraitées) et des eaux 
pluviales qui aboutissent à la station d’épuration communale. Le réseau de la commune est de type 
unitaire.  
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C. GESTION DES DECHETS 
 

Le ramassage des ordures est assuré par le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de 
Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM). 

Les ordures ménagères sont ramassées tous les lundis et les ordures recyclables tous les jeudis des 
semaines impaires.  

La déchetterie la plus proche est à Chaumont, 
dans la zone industrielle Dame Huguenotte. 

Source : http://www.dechets52.fr/ 

 

http://www.dechets52.fr/

